
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2018 

 

Le conseil municipal, dûment convoqué le 26 mars 2018, s’est réuni au lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de Dominique PETRONE, maire. 

Etaient présents : Murielle BARBECOT - Thierry DUSSAUGE  - Marie-Jeanne LIATOUT - 
Patricia ALLOUCHE - Michèle PAEMELAERE –Martial FAILLET - Elizabeth MAQUET - 
Patrice LAPIERRE - Christian MARCUCCILLI - Jacky NOUET. 
 
Excusés : Sylvie PEGOURIE (pouvoir à D.PETRONE) - Jean-Marie MANGEOT (pouvoir à 
M.FAILLET) 
 
Absents : Norberto DIAS - Laurent DUTKIEWICZ 
 
Secrétaire de séance : Murielle BARBECOT 
 
Le compte-rendu de la séance du 5 mars n’apporte aucune remarque. 
 
CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDES DE FOURNITURES DE VOIRIE 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Communauté de Communes de la 
Dombes et ses communes membres souhaitent mettre en place un groupement de 
commandes pour la création, l’entretien et la signalisation horizontale des routes et voies 
d’accès qui relèvent de leurs compétences. 
 
L’accord-cadre sera mono ou multi-attributaires, à marchés subséquents ou à bons de 
commande. Le choix du mode de passation sera réalisé après présentation des possibilités 
et concertation avec l’ensemble des Collectivités adhérentes.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve à l’unanimité la convention pour le 

groupement de commandes pour la création, l’entretien et la signalisation horizontale de 

voirie. 

 

ACQUISITION FONCIERE 

 

Monsieur le maire rappelle l’accord de l’association du lotissement « Le Petit Carreau » pour 
une cession gratuite d’une partie de la voie du lotissement, d’une superficie de 265 m².  Les 
frais de cession seront à la charge de la collectivité. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à l'unanimité Monsieur le Maire à 
signer tout document relatif à cette affaire et notamment l’acte authentique de cette 
acquisition. 
 

 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 

 

L’assemblée approuve à l’unanimité les comptes de gestion 2017 dressés par Monsieur 

PERRIN, trésorier. 

 



VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 

 

L’assemblée, sous la présidence de Christian MARCUCCILLI, vote à l'unanimité les comptes 

administratifs 2017 : 

- Budget principal  

 fonctionnement investissement 

Libellé Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Résultats reportés 

Opérations de 

l’exercice 

 

587 748.93 

 65 607.47 

716 546.56 

 

317 573.51 

  28 155.28 

 326 330.03 

TOTAUX 587 748.93 782 154.03 317 573.51  354 485.31 

Résultat de clôture 

Restes à réaliser 

 194 405.10  

392 549.70 

  36 911.80 

269 924.00 

TOTAUX CUMULES 587 748.93 782 154.03 710 123.21 624 409.31 

Résultats définitifs  194 405.10  85 713.90  

 

 

- budget TVA local commercial :  

 fonctionnement investissement 

Libellé Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Résultats reportés 

Opérations de 

l’exercice 

 

  946.51 

     411.82 

17 425.29 

17 762.78 

  5 317.37 

 

17 762.78 

TOTAUX   946.51 17 837.11 23 080.15 17 762.78 

Résultat de clôture 

Restes à réaliser 

 16 890.06   5 317.37  

TOTAUX CUMULES   946.51 17 837.11 23 080.15 17 762.78 

Résultats définitifs  16 890.60   5 317.37  

 

- budget assainissement :  

 

 fonctionnement investissement 

Libellé Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Dépenses ou 

déficit 

Recettes ou 

excédents 

Résultats reportés 

Opérations de 

l’exercice 

    

  48 651.26 

  9 594.80 

31 575.88 

 

 324 849.76 

 122 221.59 

 280 290.78 

TOTAUX   48 651.26  41 170.68  324 849.76  402 512.37 

Résultat de clôture 

Restes à réaliser 

     7 480.58    

     

   77 662.61 

   

TOTAUX CUMULES   48 651.26 41 170.68   324 849.76  402 512.37 

Résultats définitifs     7 480.58       77 662.61 



 

AFFECTATION DE RESULTAT 

 

A l’unanimité l’assemblée décide d’affecter la somme de : 

- 85 713.90 au budget principal  

-  5 317.37 au budget local commercial 

 à l’article 1068 de la section d’investissement. 

 

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 

 

Monsieur le maire rappelle les taux d’imposition et propose de les reconduire. 

Après en avoir délibéré, les taux d’imposition sont votés à l’unanimité de la façon suivante : 

 

-     taxe d’habitation    14.34 % 

-     foncier bâti                15.64 % 

- foncier non bâti   45,99 % 

 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS  

 

Les budgets primitifs 2018 sont soumis au vote,  de la façon suivante : 

 

- assainissement : 

* exploitation   43 006.58 € avec un report de déficit de 7 480.58 € 

* investissement         210 275.33 €  avec un report d’excédent de 77 662.61 € 

Budget voté  à l'unanimité 

 

- local commercial : 

* fonctionnement   27 569.23 € avec un  report d’excédent de 11 573.23 € 

* investissement    5 317.37 € avec un report d’excédent  de 5 317.37 € 

Budget voté  à l'unanimité 

 

- commune :  

* fonctionnement 797 544.20 €  avec un report d’excédent de 108 691.20 € 

* investissement 616 506.14 € avec un report d’excédent de 36 911.80 € 

 

Monsieur NOUET signale qu’il s’abstiendra sur ce budget en raison du montant prévisionnel 

affecté à une possibilité de reprise du périscolaire. Il précise également qu’il faut réduire les 

dépenses de fonctionnement et provisionner afin d’effectuer l’entretien de la voirie qui n’est 

plus une compétence communautaire. Monsieur PETRONE répond qu’il s’agit de prévisions 

et que la mise en place de l’accueil périscolaire sera soumise au vote de l’assemblée. 

Budget voté par 1 abstention et 12 voix POUR. 

 

Aucune question diverse. 

 

 

La séance est levée à 22 H 45. 


